
MAIRIE DE SURY-ES-BOIS 

18260 SURY-ES-BOIS 
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Fax : 02.48.73.73.97 
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

Compte-rendu du Conseil Municipal du 03/03/2025 
 

 

Nombre de membres en exercice : 8    Présents : 5   Votants : 5 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le trois mars à 20 heures  

Le Conseil Municipal de la commune de Sury-ès-Bois dûment convoqué  

S’est réuni, en séance ordinaire, à la mairie sous la présidence de Monsieur Jean-Claude 

RIMBAULT, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 21 février 2025    

Date d’affichage de la convocation : 21 février 2025 

 

Présents : MM. RIMBAULT Jean-Claude, TURPIN Olivier, LASNE Vivien 

Mmes ANTZ Laurence, GOURDET Catherine 

Absentes excusées : Mmes GRAVELET Odette, BERTHELOT Aude 

Absente : Mme FRAISSANGE Julia,  

Secrétaire de séance : Mme ANTZ Laurence. 

 

_______________________________________________________________________________ 

   

Le Conseil Municipal, réuni le lundi 03 mars 2025 sous la Présidence de Jean-Claude 

RIMBAULT, Maire, a étudié et arrêté les principales décisions ci-après : 

 

 

1. Assainissement collectif : Adhésion à la compétence Assainissement collectif du Syndicat Mixte 

d’Alimentation en Eau Potable Val de Loire Pays-Fort : 

 

Monsieur le Maire rappelle que : 

 

• Le Syndicat mixte d’alimentation en eau potable Val de Loire et du Pays Fort 

(SIAEPVLPF) dont la commune est membre a étendu ses compétences à l'assainissement collectif 

à la carte 

• L'adhésion de la commune à la compétence à la carte assainissement du Syndicat mixte 

d’alimentation en eau potable Val de Loire et du Pays Fort pourrait intervenir au 31 décembre 

2025. 

 

Monsieur le Maire propose de solliciter l'adhésion de la commune à la compétence 

assainissement collectif au syndicat mixte d’alimentation en eau potable Val de Loire et du Pays 

Fort. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal sollicite l'adhésion de la commune à la 

compétence assainissement collectif du syndicat mixte d’alimentation en eau potable Val de Loire 

et du Pays Fort au 31 décembre 2025 sans transfert de personnel.                          



2. Fixation de la Redevance d’Occupation du Domaine Public : 

 

- Pour les opérateurs de télécommunications 

- Pour les ouvrages publics de distribution d’électricité 

- Pour les chantiers provisoires de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de 

distribution d’électricité et de gaz 

 

Le Conseil Municipal délibère à l’unanimité des membres présents sur la fixation de ces 

redevances. 

 

 

3. Finances - Budget : 

 

Le déploiement du Compte Financier Unique (CFU) : M. le Maire présente au conseil le 

déploiement du CFU (en remplacement des Comptes Administratif et de Gestion) ; ses objectifs, le 

contexte du développement et les conditions de sa mise en œuvre. 

 

 

4. Personnel communal : 

 

M. le Maire fait un point d’information sur la situation du personnel communal. 

 

 

5. Bar-restaurant « La Fourchette Gourmande » : 

 

M. le Maire fait un point sur la situation du bar-restaurant et du bail commercial arrivant à 

terme en octobre 2026. 
 

 


